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Mesdames, Messieurs,

Le texte voté par l'Assemblée Nationale améliore la situation
de la femme salariée enceinte en la protégeant contre les licen
ciements abusifs et en lui offrant la possibilité d'une garantie
de remploi si elle désire se consacrer à son enfant pendant une
année. Mais, comme vous le constaterez, ce projet ne règle qu'un
aspect limité du problème posé par le travail féminin. Il n'apporte
pas le statut de la femme au travail que nous attendons. Une
femme sur trois travaille. Les femmes composent le tiers de la
population active et cette proportion est constante. Il est paradoxal
de voir les statistiques considérer comme « inactive » la mère
de famille se consacrant à son foyer alors qu'elle joue un rôle
primordial dans la vie économique du pays en mettant au monde
et en élevant les enfants qui seront demain les éléments dyna
miques du progrès économique. Que la femme soit classée active
ou inactive, la tâche qui lui est imposée est souvent inhumaine.

Les allocations familiales devraient cesser d'être, dans certains
cas, une incitation à la natalité pour devenir, revisées et ajustées,
la reconnaissance du statut de travailleuse familiale de la mère
de famille. Le respect de la personne humaine exige que la femme
occupe toute sa place et qu'elle assume à la mesure, de ses forces
et de ses choix librement consentis , toutes ses responsabilités .

Les changements de situation de la femme dans la société
vont de pair avec les transformations de structure de cette société.
A l'occasion des deux guerres, les structures sociales ont été bou
leversées et les femmes ont joué de nouveaux rôles dans lesquels
elles ont démontré leur capacité.

Les femmes ayant des responsabilités familiales constituent
une proportion croissante de la population active, et leur emploi
est souvent considéré comme une condition essentielle de l'expan
sion économique. La directeur général du Fonds spécial des Nations
Unies n'a-t-il pas fait observer que la condition de la femme était
un indice certain du niveau de développement d'un pays. Cette
observation s'applique dans toute sa force à la condition économique
et sociale de la femme.
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L'Organisation internationale du travail précise que les pres
tations sociales liées à la maternité doivent assurer l'entretien de
la mère et de l'enfant dans de bonnes conditions d'hygiène et
précise que ces prestations ne doivent pas être inférieures aux
deux tiers du gain antérieur et qu'il est même souhaitable qu'elles
atteignent 100 %.

Beaucoup de travailleuses se heurtent à des obstacles, en parti
culier lorsqu'elles cherchent à concilier leurs responsabilités fami
liales et leurs occupations professionnelles pendant leur grossesse
et après leurs couches. C'est d'ailleurs pourquoi elles sont auto
risées, dans la plupart des pays, à cesser entièrement leur travail
quelque temps avant l'accouchement et quelque temps après.

Selon les normes préconisées par l'Organisation internationale
du travail quant à la protection de la maternité, depuis sa première
session, en 1919, la Conférence internationale du Travail s'est
attachée à apporter une solution aux problèmes qui se posent à
la femme en tant que travailleuse ; c'est ainsi que la Conférence a
établi les normes fondamentales nécessaires pour assurer aux
salariées la protection dont elles ont besoin à l'occasion de la
maternité. En France, la femme en état de grossesse a actuelle
ment le droit de suspendre son contrat de travail pendant une
période commençant six semaines avant la date présumée de
l'accouchement et se terminant huit semaines après. En cas de
maladie résultant de la grossesse ou de l'accouchement, la période
de suspension postérieure à l'accouchement peut être augmentée
d'une durée ne pouvant excéder trois semaines, soit au total,
17 semaines (6 avant et 11 après).

Dans quelques pays, il est même prévu, à titre d'avantages
supplémentaires, une réduction de la journée de travail pendant
la grossesse, un horaire hebdomadaire réduit ou des pauses pour
permettre aux mères qui ont repris un emploi d'allaiter leur
enfant. De telles dispositions sont prévues par le règlement inté
rieur de certaines entreprises françaises et par certaines conven
tions collectives .

De plus, en dehors des dispositions conventionnelles, des assou
plissements aux horaires de travail sont accordés après entente
entre employeur et employées enceintes .
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Analyse des articles.

Les dispositions votées par l'Assemblée Nationale ont un triple
objet :
— renforcer les dispositions de l'actuel Code du travail concernant

le licenciement des femmes enceintes et la suspension de leur
contrat de travail lors de l'accouchement ;

— instaurer, en faveur de la femme qui désire se consacrer à
l'éducation de son enfant un droit à priorité de réembauchage ;

— adapter les pénalités à la gravité des infractions.

*

La rédaction actuelle de l'article 29 du Livre Premier du
Code du travail a été remaniée totalement par l'Assemblée Natio
nale afin :

1° D'interdire à l'employeur de licencier une salariée en état
de grossesse médicalement constatée pendant toute la grossesse et
pendant douze semaines après l'accouchement. Antérieurement, le
licenciement n'était interdit que pour le motif même de la gros
sesse ; pour tous les autres motifs, le licenciement était valable
sous réserve bien entendu, du contrôle contentieux. Dorénavant,
l'employeur ne pourra résilier le contrat de travail qu'en cas de
faute grave de la salariée enceinte ou cas de force majeure .

De plus, d'une part , un licenciement signifié avant la consta
tation médicale de la grossesse sera annulé de plein droit si la
travailleuse fournit, dans les huit jours, un certificat médical et,
d'autre part , la femme enceinte conservera le droit, en vertu des
dispositions de l'article 29 a, de rompre à tout moment son contrat
sans avoir à observer le délai-congé et sans avoir à payer d'indem
nité de rupture ;

2° D'allonger la période pendant laquelle la salariée enceinte
a le droit de suspendre son contrat de travail . Alors qu'actuelle
ment la durée de quatorze semaines (six semaines avant l'accou
chement et huit semaines après) peut être prolongée de trois
semaines en cas de maladie, le nouveau texte permet, toujours en
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cas de maladie due à la grossesse ou à l'accouchement, de porter la
durée maximum à vingt semaines (huit semaines avant, douze
semaines après) ;

3° De protéger totalement la femme pendant la suspension de
son contrat ; même si son employeur peut invoquer sa faute lourde
ou un cas de force majeure, il ne peut, ni signifier un congé ni
faire prendre effet à un congé antérieurement signifié pendant
l'absence de sa salariée ;

4° D'instaurer le droit à la priorité de réembauchage pour la
femme qui veut se consacrer à l'éducation de son enfant. A cet
effet, il est prévu que la mère peut, quinze jours avant l'expiration
de son congé-maternité, avertir son employeur de sa décision de
ne pas reprendre son travail. Dans l'année qui suit, elle peut pré
senter une demande de réembauchage que l'employeur devra
accueillir par priorité en lui conservant les avantages antérieure
ment acquis .

Il faut féliciter le Gouvernement de cette louable initiative
qui incitera les jeunes mères à demeurer à leur foyer pour s'occuper
personnellement de leur enfant pendant les premiers mois de sa
vie, époque où la présence d'une maman est particulièrement indis
pensable au développement harmonieux de cet être jeune. Il ne
faut pas se leurrer sur les difficultés pratiques d'application d'une
telle disposition, surtout dans les entreprises de petite ou moyenne
importance. Bien souvent, l'employeur ne pourra réintégrer son
employée si ce n'est en licenciant la personne engagée en rempla
cement.

La Commission craint que cette garantie soit quelque peu
illusoire et ne constitue pas la véritable mesure de protection de
l'emploi des mères de famille qu'elle souhaite voir instaurer ;

5° D'organiser un meilleur système de répression des infrac
tions. Actuellement, la loi du 2 septembre 1941 édicte des peines
très sévères, sans rapport avec la gravité de la faute. Punir le fait
d'avoir résilié le contrat d'une salariée enceinte d'une peine de
prison de un mois à six mois ou d'une amende de 3.000 à 15.000 francs
était exorbitant et l'on comprend pourquoi la loi de 1941 n'a jamais
été appliquée; surtout si l'on ajoute que la salariée devait porter
plainte devant le Procureur de la République.

Le texte qui nous est soumis est plus raisonnable et devrait
être infiniment plus efficace que l'ancien.
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Dorénavant, les sanctions seront contraventionnelles et, en
conséquence fixées par décret. De plus, les inspecteurs du travail
seront chargés de relever les infractions concurremment avec les
officiers de police judiciaire . Ces dispositions, ajoutées à la menace
de dommages et intérêts au profit de la femme, devraient permettre
une application souple et efficace de la nouvelle loi .

Examen en commission.

Votre Commission des Affaires sociales, tout en faisant quel
ques réserves sur l'efficacité de la priorité de réembauchage, a.
adopté le principe du projet de loi mais a cherché par des rédac
tions nouvelles à en préciser la portée. C'est pourquoi elle propose
des amendements sur les points suivants :

1° Interdiction du licenciement pendant la suspension du
contrat de travail . — Le paragraphe III de l'article 29 du Code du
Travail interdit la signification ou la prise d'effet d'un congé
pendant la période de suspension du contrat de travail. A juste
raison, l'Assemblée Nationale a voulu rappeler cette disposition
dans le paragraphe I du même article ; elle l'a fait en adoptant
un amendement de Mme Ploux, rapporteur de la Commission des
Affaires culturelles, familiales et sociales, tendant à ajouter les
mots : « et en tenant compte des dispositions du paragraphe III ».

Votre Commission trouve judicieux ce rappel des obligations
de l'employeur mais elle a préféré, sans toucher au fond, pré
senter la rédaction suivante qui lui paraît plus claire :

« I. — Aucun employeur ne peut résilier le contrat de travail d'une salariée
lorsqu'elle est en état de grossesse, médicalement constatée et pendant une période
de douze semaines suivant l'accouchement. Toutefois, et sous réserve d'observer
les dispositions du paragraphe III ci-après, il peut résilier le contrat s'il justifie
d'une faute grave de l'intéressée ou de l'impossibilité où il se trouve, pour un
motif étranger à la grossesse ou à l'accouchement, de maintenir ledit contrat . »

2° Attribution de dommages-intérêts au profit de la femme. —
L'interprétation littérale du 2' alinéa du paragraphe V permettrait
à la salariée qui aurait négligé de prévenir son employeur de sa
décision de ne pas reprendre son emploi dans le délai prescrit
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de pouvoir réclamer des dommages-intérêts. C'est pourquoi votre
Commission propose de rédiger comme suit le début du para
graphe V :

« L'inobservation par l'employeur des dispositions des paragraphes I, H,
m, IV... »

3° Dispositions réglementaires. — Le paragraphe VI prévoit
l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat pour « déterminer les
conditions dans lesquelles la femme peut bénéficier de la protection
prévue aux paragraphes I, II et III ». Cette rédaction n'a pas
recueilli l'adhésion de votre Commission pour trois raisons :

— elle pouvait sous-entendre que des conditions non prévues par
la loi pourraient être exigées de la femme ;

— elle laissait hors du champ d'application du décret le para
graphe IV relatif à la priorité de réembauchage. Or, c'est
justement cette disposition qui, selon les commissaires requé
rait de la part du Gouvernement une réglementation précise,
notamment, sur les procédures d'octroi du congé sans solde
et les voies pratiques de recours en cas de refus injustifié de
l'employeur ;

— elle introduisait, dans le Code du Travail, des dispositions rela
tives au délai de promulgation qui n'avaient pas leur place
dans un texte permanent et qui pouvaient, sans inconvénient
majeur, être rejetées dans un article 4 (nouveau).

En conséquence, elles vous propose :

De rédiger comme suit le paragraphe VI de l' article L. 9 :

Un décret en Conseil d'Etat détermine « les modalités d'application du présent
article et le régime des sanctions applicables à l'encontre de l'employeur qui
aura méconnu les dispositions du présent article ».

D'introduire un article 4 (nouveau) ainsi conçu :
« Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article premier de la présente loi

devra intervenir dans un délai de trois mois suivant sa promulgation. »
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4° Remise en ordre du texte. — Le texte gouvernemental
n'avait pas donné de numérotation aux différents paragraphes
du texte modificatif de l'article 29 du livre premier du Code du
Travail. Au cours du débat divers amendements ont fait référence
à certains paragraphes. Il est apparu nécessaire d'apporter les
retouches nécessaires pour unifier les références notamment au
paragraphe III .
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TABLEAU COMPARATIF

Article premier.

Dispositions actuelles
du Livre premier du Code du travail.

Art 29 :

« La suspension du travail par la
femme pendant une période commen
çant six semaines avant la date
présumée de l'accouchement et se
terminant huit semaines après celui-ci
ne peut être cause de rupture par
l'employeur du contrat de louage de
services à peine de dommages-inté
rêts au profit de la femme. Celle-ci
devra avertir l'employeur du motif
de son absence. »

Texte vote
par l'Assemblée Nationale.

L'article 29 du Livre I" du Code
du travail est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 29. — I. — Aucun employeur
ne peut résilier le contrat de travail
d'une salariée en état de grossesse
médicalement constatée et pendant
une période de douze semaines sui
vant l'accouchement, sauf s'il justifie
d'une faute grave de l' intéressée ou
de l'impossibilité où il se trouve, pour
un motif étranger à la grossesse ou à
l'accouchement, de maintenir le
contrat de travail et en tenant compte
des dispositions du paragraphe m.

« Si un licenciement est notifié
avant la constatation médicale de la
grossesse, la salariée peut, dans un
délai de huit jours à compter de la
notification du licenciement, justifier
de son état par l'envoi d'un certi
ficat médical par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception. Le
licenciement se trouve, de ce fait,
annulé, sauf s'il est prononcé pour
un des motifs justifiant, par appli
cation de l'alinéa précédent, la rési
liation du contrat de travail.

« Les dispositions des précédents
alinéas ne font pas obstacle à
l'échéance du contrat de travail à
durée déterminée.

« II. — Le femme a le droit de sus
pendre le contrat de travail pendant
une période qui commence six semai

Texte proposé
par votre Commission.

Alinéa conforme.

« Art. 29. — I. Aucun employeur..

... salariée lorsqu'elle est en
état de grossesse médicalement cons
tatée et pendant une période de
douze semaines suivant l'accouche 
ment. Toutefois, et sous réserve
d'observer les dispositions du para
graphe III ci-après, il peut résilier le
contrat s'il justifie...

... de maintenir le
contrat de travail.

Conforme.

Conforme.

Conforme.
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Dispositions actuelles
du Livre premier du Code du travail.

« Au cas où l'absence de la femme,
à la suite d'une maladie attestée par
certificat médical comme résultant
de la grossesse ou des couches et
mettant l'intéressée dans l'impossi
bilité de reprendre son travail , se
prolongerait au-delà de la période de
huit semaines postérieures à l'accou
chement sans dépasser celui-ci de plus
de trois semaines, l'employeur ne
pourra, à peine de dommages-intérêts
au profit de . la femme, lui donner
congé en saison de cette prolongation
d'absence qui ne pourra excéder un
délai de onze semaines à dater de
l'accouchement. »

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

nes avant la date présumée de
l'accouchement et se termine huit
semaines après la date de celui-ci . En
cas de maladie attestée par certificat
médical comme résultant de la gros
sesse ou des couches, la période de
suspension est augmentée de la durée
de la maladie, sans pouvoir excéder
huit semaines avant la date présumée
de l'accouchement et douze semaines
après la date de celui-ci .

« III. — La résiliation du contrat
de travail par l'employeur pour un
des motifs prévus à l'alinéa pre
mier du I du présent article ne peut
prendre effet pendant la période de
suspension du contrat prévue au II
ci-dessus. Elle ne peut davantage
être signifiée pendant cette période.

« IV. — A l'expiration du délai de
huit semaines ou éventuellement - de
douze semaines après l'accouche
ment, la femme peut, en vue d'éle
ver son enfant, s'abstenir, sans délai
congé et sans avoir de ce fait à
payer une indemnité de rupture, de
reprendre son emploi. Elle doit
alors, quinze jours au moins avant
le terme de la période de suspen
sion, avertir son employeur, par
lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, qu'elle ne repren
dra pas son emploi au terme de la
suspension de son contrat. En pareil
cas, elle peut, dans l'année suivant
ce terme, solliciter dans les mêmes
formes son réembauchage ; l'em
ployeur est alors tenu, pendant un
an, de l'embaucher par priorité,
dans les emplois auxquels sa quali
fication lui permet de prétendre et
de lui accorder, en cas de réemploi ,
le bénéfice de tous les avantages
qu'elle avait acquis au moment -de
son départ.

Texte proposé
par votre Commission.

m. — La résiliation du contrat de
travail par l'employeur pour l'un des
motifs prévu au paragraphe I ci-
dessus ne peut prendre effet ou être
signifiée pendant la période de «us-
pension du contrat prévue au para
graphe II ci-dessus.

Conforme.
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Dispositions actuelles
du Livre premier du Code du travail.

Toute convention contraire est
nulle de plein droit.

(Cf. ci-dessus.)

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

« V. — Toute convention contraire
aux dispositions du présent article
est nulle de plein droit.

« L'inobservation des dispositions
des I, II , III et IV du présent article
peut donner lieu à l'attribution de
dommages-intérêts au profit de la
femme.

« L'assistance judiciaire est de
droit pour la femme devant la juri
diction du premier degré.

« VI. — Les conditions dans les
quelles la femme peut bénéficier de
la protection prévue aux I, II et III
ainsi que le régime des sanctions à
l'encontre de l'employeur qui aura
méconnu les dispositions du présent
article seront déterminées par décret
en Conseil d'Etat qui devra inter
venir dans les trois mois suivant la
promulgation de la loi n° du

19 .

Texte propose
par votre Commission.

Conforme.

« L'inobservation par la femme
des dispositions des paragraphes I,
II, III et IV...

... femme.

Conforme.

« VI. — Un décret en Conseil d'Etat
détermine les modalités d'applica 
tion du présent article et le . régime
des sanctions applicables à l'em
ployeur qui aura méconnu les dispo
sitions du présent article.

Article 2 .

Dispositions actuelles
du Livre premier du Code du travail.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

L'article 107 a du Livre I" du
Code du Travail est modifié comme
suit :

« Art. 107 a. — Les inspecteurs
du travail et de la main-d'œuvre et
les inspecteurs des lois sociales en
agriculture sont chargés, dans le
domaine de leur compétence respec
tive , et concurremment avec les offi
ciers de police judiciaire, d'assurer
l'exécution des articles 24, 25 a, 29,
33 c ».

(Le reste sans changement.)

Texte proposé
par votre Commission.

Conforme.

Conforme.
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Article 3.

Dispositions actuelles
du Livre premier du Code du travail.

Texte voté

par l'Assemblée Nationale.

L'article 2 de la loi n° 3763 du
2 septembre 1941 sur la protection
de la naissance est abrogé.

Texte proposé
par votre Commission.

Conforme.

Article 4 additionnel (nouveau).

Dispositions actuelles
du Livre premier du Code du travail .

Texte voté
par l'Assemblée Nationale.

Texte proposé
par votre Commission.

Le décret en Conseil d'Etat prévu
à l'article premier de la présente loi
devra intervenir dans un délai de
trois mois suivant sa promulgation

En conclusion votre Commission vous demande de modifier
le texte voté par l'Assemblée Nationale en adoptant les amende
ments suivants :
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa du para
graphe I du texte modificatif de l'article 29 du Livre premier du
Code du Travail :

« Art. 29. — I. — Aucun employeur ne peut résilier le contrat de travail d'une
salariée lorsqu'elle est en état de grossesse, médicalement constatée et pendant une
période de douze semaines suivant l'accouchement. Toutefois, et sous réserve
d'observer les dispositions du paragraphe III ci-après, il peut résilier le contrat s'il
justifie d'une faute grave de l'intéressée ou de l'impossibilité où il se trouve, pour
un motif étranger à la grossesse ou à l'accouchement, de maintenir ledit contrat . »

Amendement : Rédiger comme suit le paragraphe III du texte
modificatif de l'article 29 du Livre premier du Code du Travail :

« Ed. —- La résiliation du contrat de travail par l'employeur pour l'un des
motifs prévus au paragraphe I ci-dessus ne peut prendre effet ou être signifiée
pendant la période de suspension prévue au paragraphe II ci-dessus . »

Amendement : Rédiger comme suit le début du deuxième
alinéa du paragraphe V du texte modificatif de l'article 29 du
Livre premier du Code du Travail :

« L'inobservation par l'employeur des dispositions des paragraphes I, II, III et IV
du présent article ... » (Le reste sans changement.)

Amendement : Rédiger comme suit le paragraphe VI du texte
modificatif de l'article 29 du Livre premier du Code du Travail :

« VI. — Un décret en Conseil d'Etat déterminera les modalités d'application du
présent article et le régime des sanctions applicables à l'employeur qui aura
méconnu les dispositions du présent article . »

Article 4 additionnel (nouveau).

Amendement : Insérer un article 4 additionnel (nouveau) ainsi
rédigé :

« Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article premier de la présente loi devra
intervenir dans un délai de trois mois suivant sa promulgation. »
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article premier.

L'article 29 du Livre Ier du Code du travail est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 29. — I. — Aucun employeur ne peut résilier le contrat
de travail d'une salariée en état de grossesse médicalement constatée
et pendant une période de douze semaines suivant l'accouchement,
sauf s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée ou de l'impos
sibilité où il se trouve, pour un motif étranger à la grossesse ou
à l'accouchement, de maintenir le contrat de travail et en tenant
compte des dispositions du paragraphe III.

« Si un licenciement est notifié avant la constatation médicale
de la grossesse, la salariée peut, dans un délai de huit jours à
compter de la notification du licenciement, justifier de son état par
l'envoi d'un certificat médical par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. Le licenciement se trouve , de ce fait, annulé,
sauf s'il est prononcé pour un des motifs justifiant, par application
de l'alinéa précédent, la résiliation du contrat de travail .

« Les dispositions des précédents alinéas ne font pas obstacle
à l'échéance du contrat de travail à durée déterminée .

« II . — La femme a le droit de suspendre le contrat de travail
pendant une période qui commence six semaines avant la date pré
sumée de l'accouchement et se termine huit semaines après la date
de celui-ci . En cas de maladie attestée par certificat médical comme
résultant de la grossesse ou des couches , la période de suspension
est augmentée de la durée de la maladie, sans pouvoir excéder huit
semaines avant la date présumée de l'accouchement et douze
semaines après la date de celui-ci.
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« Quand l'accouchement a lieu avant la date présumée, la
période de suspension du contrat de travail pourra être prolongée
jusqu'à l'accomplissement des quatorze semaines de suspension du
contrat auxquelles la salariée a droit .

« III. — La résiliation du contrat de travail par l'employeur
pour un des motifs prévus à l'alinéa premier du I du présent article
ne peut prendre effet pendant la période de suspension du contrat
prévue au II ci-dessus . Elle ne peut davantage être signifiée pendant
cette période .

« IV. — A l'expiration du délai de huit semaines ou éven
tuellement de douze semaines après l'accouchement, la femme peut,
en vue d'élever son enfant, s'abstenir, sans délai-congé et sans avoir
de ce fait à payer une indemnité de rupture, de reprendre son
emploi. Elle doit alors, quinze jours au moins avant le terme de
la période de suspension, avertir son employeur, par lettre recom
mandée avec demande d'avis de réception, qu'elle ne reprendra
pas son emploi au terme de la suspension de son contrat. En pareil
cas, elle peut, dans l'année suivant ce terme, solliciter dans les
mêmes formes son réembauchage ; l'employeur est alors tenu, pen
dant un an, de l'embaucher par priorité, dans les emplois auxquels
sa qualification lui permet de prétendre et de lui accorder, en cas
de réemploi, le bénéfice de tous les avantages qu'elle avait acquis
au moment de son départ.

« V. — Toute convention contraire aux dispositions du pré
sent article est nulle de plein droit.

« L'inobservation des dispositions des I, II, III et IV du présent
article peut donner lieu à l'attribution de dommages-intérêts au
profit de la femme.

« En outre, lorsque, en application des dispositions précitées,
le licenciement est nul, l'employeur est tenu de verser le montant
du salaire qui aurait été perçu pendant la période couverte par
la nullité.

« L'assistance judiciaire est de droit pour la femme devant la
juridiction du premier degré.

« VI. — Les conditions dans lesquelles la femme peut béné
ficier de la protection prévue aux I, II et III ainsi que le régime des
sanctions à l'encontre de l'employeur qui aura méconnu les dispo
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sitions du présent article seront déterminées par décret en Conseil
d'État qui devra intervenir dans les trois mois suivant la promul
gation de la loi n° du .»

Art. 2 .

L'article 107 a du Livre Ier du Code du travail est modifié
comme suit :

« Art. 107 a. — Les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre
et les inspecteurs des lois sociales en agriculture sont chargés, dans
le domaine de leur compétence respective, et concurremment avec
les officiers de police judiciaire, d'assurer l'exécution des articles 24,
25 a, 29, 33 c... ( le reste sans changement). »

Art. 3 .

L'article 2 de la loi n° 3763 du 2 septembre 1941 sur la protec
tion de la naissance est abrogé.


